
 
 

                                                                                 

 

 

 

 

 

 

- 

- 

 



- 

- 

 

− 

− 

− 



- 

- 



 
1 La fusion des régimes de retraite complémentaire « AGIRC » et « ARRCO » au 01/01/19 ayant entraîné la 
disparition de la CCN du 14 mars 1947, un accord national interprofessionnel du 17/11/17 (*) relatif à la 
prévoyance des cadres a été conclu, permettant le maintien du dispositif tel qu’issu de l’article 7 de la CCN du 14 
mars 1947 dans l’attente d’un accord entre les partenaires sociaux sur la notion d’encadrement. 
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